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31 Lettres édifiantes

^erou revenir fon Intendant, & que
j'eufle à lui envoyer le Catjéchifte mal-
traité, & qu'il ^xaminçroit cette affaire.

Ils parurent l'un & l'autre en préfence
du Prince, & tontes chofes ayant été

mûrement examinées ^ le Confeil décida

que l'Officier avoit tort. Sur quoi le

Prince lui ordonna de faire excufe au

Catéchise , & de lui donner du bétel

en figne de réconciliation , d'eftime &
d'aintié ; ce qui fut exécute.

Le fnriendemain j 'envoyai faire mes
remercimens au Prince, en le priant de

vouloir bien m'accorder la permiffion

de prêcher, & de faire prêcher libre-

ment dans fes Etats la Religion Chré-
tienne. « Le SanîaJJiy répondit le Prince,

»,a la pcrmiiîîon qu'il demande; il n'a

» rien à craindre : u quelqu'un eftdéfor-

» mais aflez hardi pour lui faire de la

» peine, je fçaurai l'en pimir d'une

» manière exemplaire. Il peut s'affurer

» de mon amitié w. Autant que l'inlulte

faite à la Religion avoit été publicjue

,

autant la réparation fut- elle éclatante.

Durant les huit jours que cette affaire

traîna à Toumandi^ oii réûde le Prince,

la loi de Dieu fut plus prêchée & plus

annoncée aux grands ,
qu'elle ne l'avoit

été depuis trente ans dans cette Cour»
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